
N° 1999-4095 - déplacements et voirie + finances et programmation - Oullins - Acquisition d'un immeuble
situé 66, chemin de Chasse et appartenant aux consorts Fayard - Délégation générale au développement
économique et international - Direction de l'action foncière - Service opérationnel - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 mai 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Les consorts  Fayard ont, en vertu de l'article L 123-9 du code de l'urbanisme, mis la Communauté
urbaine en demeure d'acquérir un immeuble leur appartenant 66, chemin de Chasse à Oullins.

Cet immeuble est constitué par une parcelle de terrain de 139 mètres carrés ainsi que par le
bâtiment d'un étage sur rez-de-chaussée à usage d'habitation qu'elle comporte et qui est grevé d'une servitude
de réservation, au POS sud-ouest de la Communauté urbaine pour l'élargissement du chemin de Chasse.

Aux termes du compromis qui vous est présenté, ledit immeuble serait acquis au prix de 230 000 F
admis par le service des domaines et comprenant une indemnité de remploi de 30 000 F.

Le coût de la démolition est évalué à environ 300 000 F ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit compromis ;

Vu l'article L 123-9 du code de l'urbanisme ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve ledit compromis.

2° - Autorise :

a) - monsieur le président à le signer ainsi que l'acte authentique à intervenir,

b) - la Communauté urbaine à déposer une demande de permis de démolir.

3° - La dépense résultant de l'acquisition sera prélevée sur les crédits à inscrire au budget de la Communauté
urbaine - exercice 2000 - compte 211 200 - fonction 822 - dossier 0034.

4° - La dépense relative aux travaux sera à inscrire au compte 231 510 - fonction 822.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


